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COMMUNIQUE DE PRESSE
 Pour des entreprises pérennes :
acquérir les bons réflexes

 pour garantir l’ avenir, 

c’est le message que la CCI et ses partenaires

adresseront aux  entreprises
lundi 19 novembre  2007à 18 h 00 

 Casino de La Bourboule

Quai Maréchal Fayolle

LA BOURBOULE
Favoriser par tous  moyens à sa disposition la pérennisation des entreprises est la mission fondamentale de la CCI : pour ce faire, elle met en place tout un processus d’accompagnement et de suivi proactif des entreprises. 

La réunion qui aura lieu le lundi 19 novembre 2007, sous la conduite de Bernard VASSY, Président de la Commission Prévention de la CCI,  a pour but essentiel de

· Sensibiliser les entreprises – et spécialement les entreprises nouvellement créées – à un suivi de leur gestion quotidienne, anticipative et préventive
· De donner aux entreprises les outils et les moyens d’agir le plus en amont possible 

· De leur faire acquérir les réflexes et les bonnes pratiques de prévention … 

Tous les partenaires concernés s’engagent dans une volonté commune d’être proches des entreprises pour les accompagner, anticiper et  « trouver ensemble les solutions adaptées ».
 Henri DOCHER, Président Honoraire du Tribunal de Commerce et ancien membre de la CCI, donnera un éclairage spécifique sur les procédures préventives de la nouvelle loi de « sauvegarde des entreprises » du 26 juillet 2005

Rendez-vous 

Lundi 19 novembre 2007

18 h 00

Casino de La Bourboule
Quai Maréchal Fayolle
Vous remerciant d’avance de l’écho que vous donnerez à cette information, en particulier dans le secteur géographique du Sancy, je vous prie de croire en l’expression de mes sincères salutations.
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